
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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Numéro du dossier :  
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: AHQ-ARQ
	Numéro du dossier: R-4127-2020
	Sujet 1: 1. Rentabilité des propositions
	Nature de l'intérêt1: S’assurer que la proposition du Distributeur n’aura pas d’impacts défavorables sur les tarifs d’électricité assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 1: Le Distributeur affirme, sans le démontrer ni le quantifier, que les mesures proposées seraient globalement sans impact tarifaire "significatif" pour le reste de la clientèle sur un horizon de 20 ans (B-0004, pages 15 et 16). Il ajoute que les coûts de fourniture en énergie sont "comparables" aux revenus de l’OÉA générés dans le cas de la photosynthèse et sont "légèrement supérieurs" à ceux générés dans le cas du chauffage des espaces. De plus, il considère que son risque sur ses approvisionnements est "contrôlé" et que l'impact tarifaire qui en découle est "mitigé". L'AHQ-ARQ considère qu'une telle démonstration aucunement chiffrée n'est pas suffisante. La Régie note pour sa part que le Distributeur ne fournit aucune donnée précise à propos de l'impact tarifaire de ses propositions et, par conséquent, elle lui demande de déposer, en complément de preuve,  une analyse économique démontrant l’impact tarifaire pour le reste de la clientèle, sur un horizon de 20 ans, de sa proposition de nouveaux tarifs. Cette analyse devra présenter l’ensemble des hypothèses utilisées par le Distributeur, expliquer le résultat des calculs effectués et offrir une analyse de sensibilité autour des principales hypothèses retenues (A-0002, paragraphes 15 et 16). L'AHQ-ARQ prendra connaissance de cette analyse économique à être déposée le 29 juillet 2020 et pourra questionner le Distributeur sur celle-ci et sur la méthodologie et les hypothèses utilisées et elle formulera des recommandations à la Régie dans le respect de l'intérêt de ses membres.
	Manière 1: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Impact de la nouvelle clientèle sur les investissements dans les réseaux de transport et de distribution
	Nature de l'intérêt2: S’assurer que la proposition du Distributeur n’aura pas d’impacts défavorables sur les tarifs d’électricité assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 2: Dans sa preuve, le Distributeur indique, qu'afin de limiter l’impact tarifaire pour le reste de la clientèle sur un horizon de 20 ans, il est "nécessaire" que les moyens de gestion de la puissance, dont l’OÉA, soient pris en compte dans la planification des investissements sur les réseaux de transport et de distribution (B-0004, page 15). D'emblée, l'AHQ-ARQ comprend mal qu'une charge additionnelle comme dans le cas présent réduise les investissements sur les réseaux de transport et de distribution. Au mieux, et dépendant de la coïncidence de telles charges avec la pointe globale du réseau, l'effet d'une nouvelle charge pourrait être neutre et plus vraisemblablement défavorable. L'AHQ-ARQ compte demander plus de précisions au Distributeur sur cet aspect et formulera des recommandations à la Régie dans la lignée du rapport de l'expert qu'elle a retenu dans le dossier du Plan d'approvisionnement 2020-2029 (R-4110-2019, C-AHQ-ARQ-0024, pages 32 à 46, chapitre 4).
	Manière 2: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Portée de la proposition du Distributeur
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que la proposition du Distributeur est cohérente avec les décisions passées de la Régie.
	Conclusions sommaires 3: Comme il l'avait fait récemment dans le dossier R-4057-2018, le Distributeur propose d'étendre l'Option d'énergie additionnelle ("OÉA") pour l'éclairage de photosynthèse aux clients admissibles au tarif LG. Toutefois, la Régie, dans sa décision D-2019-027, avait refusé l’extension de l’OÉA pour l’éclairage de photosynthèse aux producteurs en serre qui seraient admissibles au tarif LG aux motifs qu’une telle mesure favoriserait également les serres de cannabis et serait contraire aux visées de la politique de souveraineté alimentaire du gouvernement du Québec. La Régie a également indiqué que le tarif LG serait suffisamment concurrentiel par rapport aux prix applicables dans les autres juridictions et que l’indice d’interfinancement de ce tarif n’était pas élevé. L'AHQ-ARQ voudra s'assurer que ces principes mis de l'avant par la Régie dans cette décision soient respectés dans le présent dossier et pourra formuler des recommandations à cet effet.
	Manière 3: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Alimentation non ferme de l'OÉA
	Nature de l'intérêt 4: S’assurer que la proposition du Distributeur n’aura pas d’impacts défavorables sur les tarifs d’électricité assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 4: Le Distributeur indique qu'il demeure nécessaire de considérer une alimentation non ferme pour l’ensemble de l'OÉA incluant la nouvelle consommation découlant du présent dossier afin que cette consommation permette d’offrir et de maintenir un tarif moins élevé que le tarif régulier. À l’instar des participants aux autres options d’électricité additionnelle, les producteurs en serre doivent pouvoir s’effacer dans un délai de deux heures en fonction des besoins de gestion et de la disponibilité du réseau d’Hydro-Québec. Sans cette obligation de s’effacer, il serait impossible d’offrir à ces clients un tel tarif, qui soit conforme aux principes tarifaires reconnus et équitable envers le reste de la clientèle (B-0004, page 16). Toutefois, la preuve du Distributeur n'indique pas de maximum sur le nombre d'heures par année d'un tel effacement des clients de l'OÉA non plus qu'elle n'indique la manière dont le Distributeur compte l'appliquer. L'AHQ-ARQ est d'avis, qu'afin d'être équitable envers le reste de la clientèle, les clients de l'OÉA devront être effacés pour la grande majorité des heures où le Distributeur a recours à des achats de court terme, ce qui peut être de l'ordre de plusieurs centaines dépendant des hivers. L'AHQ-ARQ souhaite interroger le Distributeur sur les historiques d'effacement de l'OÉA dans le passé et sur ses prévisions d'effacement en cas d'hivers avec diverses climatologies. Des recommandations seront formulées à la Régie sur cette question primordiale et sur son impact sur l'analyse économique.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Modifications au document Tarifs d'électricité
	Nature de l'intérêt 4: S’assurer que la proposition du Distributeur n’aura pas d’impacts défavorables sur les tarifs d’électricité assumés par les membres de l'AHQ-ARQ.
	Conclusions sommaires 4: L'AHQ-ARQ examinera les modifications au document Tarifs d'électricité proposées par le Distributeur et leur justification (B-0004, annexes A et B).De façon particulière, l'AHQ-ARQ voudra obtenir plus d'informations sur la formule de détermination du prix de l'électricité (B-0004, pages 28 et 29, article 6.32), notamment en ce qui a trait au nombre d'heures pour lesquelles Hydro-Québec prévoit faire des achats de court terme sur les marchés durant la période d'hiver (HAP) et le coût évité en énergie d'Hydro-Québec pour la période d'hiver (CEEh).Pour la détermination de HAP, l'AHQ-ARQ voudra savoir comment le Distributeur tient compte que sa prévision sous-estime généralement et significativement le nombre d'heures où il prévoit faire des achats de court terme sur les marchés durant la période d'hiver (voir notamment R-4057-2018, C-AHQ-ARQ-0015, page 23). Pour la détermination de CEEh, l'AHQ-ARQ voudra s'assurer qu'elle tienne compte des commentaires et recommandations émis par l'expert qu'elle a retenu dans le dossier du Plan d'approvisionnement 2020-2029, en ce qui a trait aux coûts évités d'énergie lors des 100 et 300 heures de plus forte demande (R-4110-2019, C-AHQ-ARQ-0024, pages 164 à 175, section 11.3).L'AHQ-ARQ formulera des recommandations à la Régie sur les modifications au document Tarifs d'électricité.
	Manière 4: L’AHQ-ARQ entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier, notamment  en préparant des demandes de renseignements, en présentant une preuve écrite et en participant à l’audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




